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Le gouvernement français a aussi naturalisé en masse sous
Hollande.

http://resistancerepublicaine.com/2016/02/20/naturalisations-a
-gogo-au-journal-officiel/

Son successeur ne semble pas avoir envisagé de rompre avec
cette pratique, puisqu’il est sur la même ligne politique de
ce point de vue (et bien d’autres), malgré la communication
politique qui visait à nous convaincre de l’originalité de «
Pensée-Complexe » Ier.

La France souffre d’un chômage massif. Elle n’a pas besoin
d’accroître le nombre de citoyens ou de travailleurs sur son
territoire.

Pourtant, on continue à naturaliser en masse.

Pourtant, on naturalise des Algériens.

On refuse d’appliquer le principe de précaution (éviter de
naturaliser des ressortissants de pays musulmans), malgré le
contexte  sécuritaire  qui  a  conduit  les  Etats-Unis,  au
contraire, à restreindre désormais l’immigration musulmane.

Croit-on que tout a explosé chez eux après cette décision ?
Que  nenni,  les  Etats-Unis  d’Amérique,  avec  cinq  fois  la
population française, ne subissent pas d’attentat djihadiste.

On  est  donc  obligé  de  rapporter  parfois  des  décrets  de
naturalisation,  c’est-à-dire  de  les  effacer  de
l’ordonnancement juridique, au cas par cas, quand les services
secrets ont repéré ici ou là un immigré naturalisé qui paraît
« louche »…

https://resistancerepublicaine.com/2017/07/27/droit-quand-le-conseil-detat-raisonne-juste/
https://resistancerepublicaine.com/2017/07/27/droit-quand-le-conseil-detat-raisonne-juste/
http://resistancerepublicaine.com/2016/02/20/naturalisations-a-gogo-au-journal-officiel/
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Il  va  sans  dire  que  cette  démarche  est  inefficace  :
chronophage,  coûteuse,  elle  risque  de  laisser  passer  de
nombreux terroristes entre les mailles du filet.

C’est  aussi  l’occasion  de  souligner  que  la  réforme  de  la
déchéance de nationalité aurait dû aboutir, compte tenu du
fait que, par ailleurs, on peut revenir sur une décision de
naturalisation en cas de collusion de l’intéressé avec le
djihadisme.

Pourquoi  alors  instaurer  une  limite  temporelle  dans  la
révocation de la nationalité ? Refuse-t-on de soigner une
maladie parce qu’elle est ancienne ?

La naturalisation peut être révoquée dans les 2 ans de la
découverte de la fraude. Elle peut donc arriver de nombreuses
années après l’acquisition de la nationalité quand il aura
fallu du temps pour identifier le djihadiste, alors qu’aucune
déchéance  de  la  nationalité  ne  peut  intervenir  après
l’écoulement d’un délai de 10 ans à compter de l’acquisition
de la nationalité. Il y a là une incohérence…

Pourquoi ces hésitations et demi-mesures ? Tout simplement
pour éviter de reconnaître officiellement que, de longue date,
le Front national (quelles que soient les réserves que ce
parti  puisse  susciter  par  ailleurs  parfois)  préconise  la
meilleure politique contre le terrorisme. Celle de Trump.

Les politiciens bien pensants pensent à leur gamelle et leur
ego démesuré les empêche de reconnaître qu’ils ont eu tort…

Et l’ensemble des citoyens, qui les maintiennent au pouvoir,
ne méritent pas mieux.

Dommage pour la minorité lucide qui vote bien.

C’est ainsi que le Conseil d’État a approuvé le 19 juillet
dernier le rapport d’un décret de naturalisation :

(…) 1. Considérant qu’aux termes de l’article 27-2 du code civil : » Les décrets



portant acquisition, naturalisation ou réintégration peuvent être rapportés sur avis

conforme du Conseil d’Etat dans le délai de deux ans à compter de leur publication

au Journal officiel si le requérant ne satisfait pas aux conditions légales ; si la

décision a été obtenue par mensonge ou fraude, ces décrets peuvent être rapportés

dans le délai de deux ans à partir de la découverte de la fraude » ;

2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M.A…, ressortissant algérien,

a été naturalisé par décret du 10 septembre 2014, publié au Journal officiel du 12

septembre 2014 ; que ce décret a toutefois été rapporté par décret du 22 juillet

2016, au motif que l’intéressé avait entretenu des contacts réguliers avec des

personnes ayant organisé le recrutement de Français pour le djihad en Syrie, qu’il

avait tenté sans succès de rejoindre ce pays en 2013 et qu’il avait ensuite maintenu

des liens avec la mouvance djihadiste en Syrie et des candidats au djihad en France

et qu’il ne pouvait, en conséquence, être regardé comme satisfaisant aux conditions

posées par les articles 21-23 et 21-24 du code civil ;

3. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des mentions de l’ampliation du

décret attaqué figurant au dossier, certifiée conforme par le secrétaire général du

Gouvernement, que le décret a été signé par le Premier ministre et contresigné par

le ministre de l’intérieur ; que l’ampliation notifiée à M. A…n’avait pas à être

revêtue de ces signatures ;

4. Considérant, en deuxième lieu, que le décret attaqué comporte l’indication des

éléments de droit et de fait sur lesquels il se fonde et est ainsi suffisamment

motivé ;

5. Considérant, en troisième lieu, qu’il ressort des pièces versées au dossier par

le ministre de l’intérieur que le texte du décret attaqué ne diffère pas de celui

adopté le 5 juillet 2016 par la section de l’intérieur du Conseil d’Etat ; qu’ainsi,

le moyen tiré de ce que le décret attaqué n’aurait pas été pris sur l’avis conforme

du Conseil d’Etat ne peut qu’être écarté ;

6. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes du premier alinéa de l’article

21-23 du même code : » Nul ne peut être naturalisé s’il n’est pas de bonnes vie et

moeurs ou s’il a fait l’objet de l’une des condamnations visées à l’article 21-27 du

présent code » ; qu’aux termes du premier alinéa de l’article 21-24 du même code : »

Nul ne peut être naturalisé s’il ne justifie de son assimilation à la communauté

française, notamment par une connaissance suffisante, selon sa condition, de la

langue, de l’histoire, de la culture et de la société françaises, dont le niveau et

les modalités d’évaluation sont fixés par décret en Conseil d’Etat, et des droits et

devoirs conférés par la nationalité française ainsi que par l’adhésion aux principes

et aux valeurs essentiels de la République » ;



7. Considérant, d’une part, qu’il ressort des pièces du dossier, en particulier des

éléments  portés  à  la  connaissance  des  services  du  ministère  chargé  des

naturalisations par une note de la direction générale de la sécurité intérieure du

31 août 2015, que M. A…a été en relation en France avec un recruteur de volontaires

aspirant à partir combattre en Syrie ; qu’il a tenté, en juillet 2013, de se rendre

en Syrie en compagnie de ce recruteur et de deux autres personnes qui ont gagné la

Turquie, puis la Syrie ou l’Irak ; qu’il a, pour sa part, été refoulé par les

autorités turques et expulsé vers l’Algérie, avant de revenir en France ; qu’il est

ensuite resté en contact avec des personnes appartenant à la mouvance djihadiste ;

qu’au vu de ces éléments, qui n’étaient pas connus des services en charge de

l’instruction de la demande de naturalisation avant l’intervention du décret du 10

septembre 2014, le Premier ministre, qui a pris en considération l’ensemble des

circonstances de l’espèce et a procédé à un examen particulier de la situation de

l’intéressé, a pu légalement estimer que son comportement ne permettait pas de le

regarder comme remplissant, à la date du décret de naturalisation, les conditions

posées par les articles 21-23 et 21-24 du code civil ; que, par suite, en rapportant

le décret ayant prononcé la naturalisation de M.A…, le Premier ministre n’a pas fait

une inexacte application de l’article 27-2 du code civil ;

8. Considérant, d’autre part, que la définition des conditions d’acquisition et de

perte de la nationalité relève de la compétence de chaque État membre de l’Union

européenne ; que, toutefois, dans la mesure où la perte de la nationalité d’un Etat

membre a pour conséquence la perte du statut de citoyen de l’Union, la perte de la

nationalité d’un Etat membre doit, pour être conforme au droit de l’Union, répondre

à des motifs d’intérêt général et être proportionnée à la gravité des faits qui la

fondent, au délai écoulé depuis l’acquisition de la nationalité et à la possibilité

pour l’intéressé de recouvrer une autre nationalité ; que l’article 27-2 du code

civil permet de rapporter, dans un délai de deux ans, un décret qui a conféré la

nationalité française au motif que l’intéressé ne remplit pas les conditions mises

par la loi à l’acquisition de la nationalité française ; que ces dispositions ne

sont  pas  incompatibles  avec  les  exigences  résultant  du  droit  de  l’Union  et

permettaient  de  rapporter  le  décret  de  naturalisation,  dès  lors  que  M.  A…ne

remplissait pas, ainsi qu’il a été dit, les conditions posées par les articles 21-23

et 21-24 du code civil ;

9. Considérant, en cinquième lieu, qu’un décret qui rapporte un décret ayant conféré

la nationalité française est, par lui-même, dépourvu d’effet sur la présence sur le

territoire français de celui qu’il vise, comme sur ses liens avec les membres de sa

famille, et n’affecte pas, dès lors, le droit au respect de sa vie familiale ; qu’en



revanche, un tel décret affecte un élément constitutif de l’identité de la personne

concernée et est ainsi susceptible de porter atteinte au droit au respect de sa vie

privée ; qu’en l’espèce, toutefois, eu égard à la date à laquelle il est intervenu

et aux motifs qui le fondent, le décret attaqué ne peut être regardé comme ayant

porté une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée de M. A…

garanti par l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales ;

10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. A…n’est pas fondé à demander

l’annulation pour excès de pouvoir du décret du 22 juillet 2016 rapportant le décret

du 10 septembre 2014 qui lui avait accordé la nationalité française ; que ses

conclusions  présentées  au  titre  de  l’article  L.  761-1  du  code  de  justice

administrative  ne  peuvent,  en  conséquence,  qu’être  rejetées  ».

 

 

 


